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La Çommi s s ion des d ro i t s de 1 ' hpnfĉ Q 

Sorimet au Conseil économique et soc ia l , pour q u ' i l 1*examine en vue de son 

adoption par 1*Assemblée générale, le projet de résolution ci-annexé : 

Annexe A 

L'Assemblée générale, 

Con^sidjî rgirb que les Eta ts Membres de l 'Organisation des Nations Unies se 

sont engager, par l ' A r t i c l e 56 de la Charte, à agir tant conjointement que sépa

rément en coopération avec l 'Organisation en vue d 'a t te indre les buts énoncés 

à l ' A r t i c l e 55, et notamment " le respect universel e t effect i f des droi t s de 

l'homme", 

Considérant que les Nations Unies ont, depuis, procl&mé la Déclaration 

universel le des droi t s de l'homme, 

Recommanda aux State Membres d'envoyer chaque année, avant l e 51 décembre, 

au Secré ta i re général do l 'Organisat ion dos Hâtions Unies, un rapport sur la 

manière dont leur droi t national a , au cours de l ' année, assuré le respect et l e 

progrès des droi t s de l'homme, 

Invi te le Secrétaire général à transmettre chacun de ces rapports à la 

Commission des dro i t s de l'homme, 

Charge la Commission des dro i t s de l'homme de procéder è leur examen et 

d 'adresser ses observations au Conseil économique et soc ia l ; 

Demande, à cet e f fe t , su Conseil économique et social de fa i re é t ab l i r par 

c e t t e Commission, avec son approbation, un règlement déterminant le contenu des 

rapports annuels des E t a t s , a ins i que les modalités de l'examen de ces rapports 

par la Commission. 
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